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ARTICLE 20

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Le volet relatif à la formation professionnelle des travailleurs handicapés est élaboré en
concertation  avec  le  fonds  de  développement  de  l’insertion  professionnelle  des  personnes
handicapées visé à l’article L. 5214-1 et le fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans
les fonctions publiques visé à l’article L. 323-8-6-1. »
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